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Alerte consommateur

Connaissez vos droits en tant que locataire californien
Généralement, votre loyer ne peut pas être augmenté de plus de 10 % en un an. Selon l’endroit où vous 
vivez, ce plafond peut même être plus bas. Consultez le tableau sur la page suivante pour connaître le plafond 
à l'échelle de l'État qui s'applique à la zone où vous vivez. En cas d’augmentation de votre loyer, le propriétaire 
doit vous faire parvenir un préavis écrit formel (un appel, un SMS ou un courriel ne suffisent pas) au moins  
30 jours avant que l'augmentation ne prenne effet. Si le loyer est supérieur à 10 %, votre propriétaire doit 
vous faire parvenir un préavis d’au moins 90 jours avant que l’augmentation ne prenne effet.

Vous ne pouvez être expulsé(e) que par décision de justice. Il est illégal pour un propriétaire de procéder 
à une expulsion forcée en changeant les serrures, coupant les services ou déposant vos effets personnels 
sur la voie publique. Si vous recevez un avis d’expulsion, tournez-vous immédiatement vers une assistance 
juridique. Si votre propriétaire dépose une demande d'expulsion auprès du tribunal et que vous ne 
répondez pas, le tribunal peut ordonner l'expulsion sans vous attendre.

Vous ne pouvez généralement être expulsé(e) que pour un « motif légitime ». Cela ne s’applique pas si vous 
avez vécu quelque part pendant moins d’un an ou à certains types de logements, tels que les logements 
construits au cours des 15 dernières années. (Code civil § 1946.2.) Les motifs légitimes comprennent :

•	 Non-paiement du loyer
•	 Rupture d'une clause essentielle de votre bail
•	 Nuisance, dégradation ou utilisation des lieux à des fins illégales
•	 Activité criminelle dans les lieux ou envers votre propriétaire
•	 Refus d'accès légal aux lieux
•	 Refus de signer un nouveau bail contenant des clauses similaires à celles de votre bail actuel
•	 Le propriétaire retire le logement du marché locatif, emménage dans le logement, démolit ou 

rénove considérablement le logement, ou se conforme à une loi ou à une ordonnance qui vous 
oblige à partir.

Votre propriétaire est tenu de réparer tout ce qui peut porter atteinte à la santé ou à la sécurité. Par 
exemple, il doit fournir une plomberie et un chauffage sûrs et fonctionnels, et maintenir les locaux exempts 
de cafards et de rats. S'il y a un problème portant atteinte à la santé ou à la sécurité, demandez par écrit à 
votre propriétaire de le réparer et conservez des copies de vos demandes.

Votre propriétaire doit vous restituer votre dépôt de garantie. Votre propriétaire doit détailler toutes les 
déductions sur votre dépôt de garantie dans les 21 jours suivant votre déménagement. Des déductions 
peuvent être effectuées pour des choses comme le loyer impayé, le nettoyage et la réparation des 
dommages au-delà de l'usure normale. 

Votre propriétaire doit fournir des aménagements raisonnables si vous avez un handicap. Votre propriétaire 
doit également vous permettre d’apporter des modifications physiques raisonnables à votre logement locatif.

Votre propriétaire ne peut pas vous discriminer. La discrimination fondée sur la race, la religion, le sexe, 
l’orientation sexuelle, le statut de handicap, l’état matrimonial, la source de revenu, le statut d’ancien 
combattant ou certaines autres caractéristiques est illégale.

Votre propriétaire ne peut pas exercer de représailles contre vous pour avoir exercé vos droits de 
locataire. Votre propriétaire ne peut pas non plus menacer de divulguer votre statut d'immigration pour 
vous forcer à déménager, ni vous harceler ou exercer des représailles contre vous en divulguant votre 
statut d'immigration aux forces de l'ordre.

https://leginfo.legislature.ca.gov/faces/codes_displaySection.xhtml?sectionNum=1946.2.&lawCode=CIV 
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Vous pouvez bénéficier de droits supplémentaires. Vous pouvez bénéficier de droits supplémentaires en vertu 
des lois locales sur le contrôle des loyers, la stabilisation des loyers ou les expulsions pour motif légitime. Vérifiez 
les règles en vigueur là où vous vivez en vous rendant sur le site internet de votre gouvernement local. 

Obtenez une assistance juridique dès que possible si vous pensez que votre propriétaire a violé vos 
droits de locataire ou si vous êtes confronté à une expulsion. Si vous n’avez pas les moyens de payer un 
avocat, vous pouvez bénéficier d’une aide juridique gratuite ou à faible coût. Pour trouver un bureau d'aide 
juridique près de chez vous, rendez-vous sur LawHelpCA.org. Cliquez ensuite sur l’onglet au milieu de la 
page intitulé « Trouver une assistance juridique » et saisissez votre comté. Si vous n'êtes pas admissible à 
l'aide juridique et avez besoin d'aide pour trouver un avocat, consultez la page internet du Barreau de l'État 
de Californie pour trouver un service d'avocat agréé local ou consultez la page internet des tribunaux de 
Californie pour les locataires confrontés à des expulsions.

Pour plus d’informations et de ressources, rendez-vous sur www.oag.ca.gov/housing.  

Plafonds d'augmentation des loyers à l'échelle de l'État en vertu de la loi californienne sur la 
protection des locataires jusqu'au 31 juillet 2026

La loi californienne sur la protection des locataires, entrée en vigueur le 1er janvier 2020, limite le montant du loyer 
que votre propriétaire peut augmenter sur une période de 12 mois. Les augmentations de loyer sont plafonnées 
à « 5 % plus le pourcentage de variation du coût de la vie », avec une augmentation annuelle maximale de loyer 
de 10 %. Le montant de l’augmentation de votre loyer dépend de l’endroit où vous vivez et de la date à laquelle 
l’augmentation du loyer prend effet. Pour plus de facilité, ce tableau montre l’augmentation maximale du loyer 
actuellement autorisée en vertu de la loi sur la protection des locataires. Ce tableau est fourni à titre informatif 
uniquement ; l'augmentation maximale autorisée du loyer est régie par l'article 1947.12(a) du Code civil.

Région1
L'augmentation commence 
entre le 01/08/2024 et le 

31/07/2025

L'augmentation commence 
entre le 01/08/2025 et le 

31/07/2026
Région de Los Angeles:
•	 Comté de Los Angeles
•	 Comté de Orange

8,9% 8%

Région de Riverside:
•	 Comté de Riverside
•	 Comté de San Bernardino

9,3% 7,5%

Région de San Diego:
•	 Comté de San Diego 8,6% 8,8%

Région de San Francisco:
•	 Comté de Alameda
•	 Comté de Contra Costa
•	 Comté de Marin
•	 Comté de San Francisco
•	 Comté de San Mateo

8,8% 6,3%

Tous les autres comtés 8,8% 7,7%

Pour les augmentations de loyer prenant effet avant ou après les dates indiquées ci-dessus, veuillez 
consulter l’article 1947.12 du Code civil . 

1	 L'évolution du coût de la vie est mesurée à l'aide des informations de l'indice des prix à la consommation d'avril publiées par 
le Bureau américain des statistiques du travail (U.S. Bureau of Labor Statistics) pour la région de Los Angeles, Riverside, San 
Francisco et San Diego. Pour tous les autres comtés, l'évolution du coût de la vie est mesurée à l'aide des informations de 
l'indice des prix à la consommation de Californie d'avril publiées par le Département des relations industrielles de Californie 
(California Department of Industrial Relations). Si les données d’avril ne sont pas disponibles, celles de mars sont utilisées. 
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https://www.dir.ca.gov/oprl/CPI/PresentCCPIchange.PDF
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Ces plafonds d'augmentation de loyer s'appliquent à la plupart des logements locatifs2 en Californie qui 
ont plus de 15 ans, y compris les maisons individuelles et les copropriétés appartenant à des sociétés, 
les mobil-homes loués auprès des gestionnaires de parc de mobil-homes et les logements loués par les 
bénéficiaires de bon de logement Section 8 (Housing Choice Voucher). 

En plus de ce plafond à l’échelle de l’État, votre ville ou votre comté peut avoir des lois plus strictes en 
matière de contrôle des loyers. Consultez les pages internet de votre ville et de votre comté ainsi que 
d’autres ressources locales pour voir s’il existe d’autres protections contre les augmentations de loyer 
là où vous vivez. Si vous pensez avoir été victime d’une augmentation illégale de loyer, tournez-vous 
immédiatement vers une assistance juridique.

2	 Le plafond d’augmentation de loyer ne s’applique pas aux propriétaires de mobil-homes ni aux types de maisons suivants :
•	 Logements construits au cours des 15 dernières années (calculé sur une base continue),
•	 Logements restreints par acte, réglementation ou autre document les désignant comme logements abordables 

destinés aux ménages à revenus très faibles, faibles ou modérés, ou qui sont soumis à un accord prévoyant des 
subventions au logement pour des logements abordables pour ces ménages,

•	 Dortoirs appartenant et exploités par des établissements d’enseignement supérieur ou d’autres écoles,
•	 Logements soumis à un plafond de loyer plus restrictif,
•	 Une propriété avec deux logements au sein d'une seule structure, où le propriétaire vit dans l’un d'eux pendant 

toute la durée de la location, et 
•	 Maisons individuelles et copropriétés (a) qui n'appartiennent pas à une fiducie de placement immobilier, une 

société, une SARL comptant au moins un membre corporatif ou un gestionnaire de parc de mobil-homes, ET (b) 
lorsque le propriétaire a informé le locataire par écrit que la location n'est pas soumise aux limites de loyer ou aux 
exigences de « motif légitime » de la loi sur la protection des locataires. 


